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NOTE D’INFORMATION REMISE A LA PATIENTE LORS DE LA CRÉATION 
DE SON DOSSIER PÉRINATAL PARTAGÉ (DPP) 

 

Votre [qualité du professionnel] exerçant au sein de [nom de la structure] vous a proposé d’ouvrir 

un DOSSIER PÉRINATAL PARTAGÉ (DPP) afin d’assurer l’organisation de votre prise en charge avec 

tous les acteurs du secteur périnatal, et de garantir la continuité et la cohérence de vos soins et de 

votre accompagnement. 

 

Votre DPP est mis en œuvre par le GCS Normand'e-santé, pour les besoins des structures membres 

qui participent à votre prise en charge coordonnée. 

 

Votre accord à l’ouverture de ce DPP entraîne donc la saisie et le traitement de vos données de 

santé et médico-sociales dans un dossier informatisé et partagé avec l’ensemble des professionnels 

habilités par [nom de la structure] pour votre prise en charge coordonnée. 

 

Vous pouvez à tout moment refuser que votre DPP soit accessible à tout ou partie des 

professionnels vous prenant en charge. Pour ce faire, vous devez communiquer à votre [qualité du 
professionnel] ou tout autre membre de l’équipe de soins, la liste des professionnels que vous ne 

souhaitez pas voir accéder à votre DPP. 

 

Si vous avez ouvert un DMP (Dossier Médical Personnel), en fonction de vos choix, [nom de la 
structure] pourra consolider votre DMP en y versant des données de votre DPP et réciproquement. 

 

La création de votre DPP informatisé et partagé, ainsi que l’hébergement de vos données de santé 
et médico-sociales ne peuvent avoir lieu qu’avec votre consentement exprès ou celui de votre 
représentant légal (titulaire de l’autorité parentale pour un mineur, tuteur pour un majeur sous 
tutelle), ou de la personne de confiance que vous avez désignée. 
 

 

Pour consulter votre DPP, vous pouvez vous adresser directement : 

• auprès [nom de la structure] qui coordonne votre prise en charge : [INDIQUER LES 
COORDONNÉES] 

• ou auprès du médecin de l’hébergeur par téléphone au 02 33 32 12 47. 
 

Pour plus d’information, n’hésitez pas à demander davantage d’explications auprès de votre équipe 

de soins et à demander la note d’information plus détaillée référencée dans notre dossier CNIL : 

« SICO DPP Note info-consentement GCS THN_VF ». 

 

 


